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Droit à la vie

strictes qui y existent, les gynécologues abdiqueraient ainsi
leurs responsabilités de spécialistes.

La motion à l'étude traite de l'une des questions les pli
graves auxquelles les Canadiens doivent faire face actuell
ment. Je suis persuadé que les observations qu'a faites en pari
culier le député de Grey-Simcoe (M. Mitges) nous apport
ront de précieux éclaircissements.

J'estime qu'il est utile que le Parlement discute de cet
question, mais je ne crois pas que le moment soit venu i
modifier la Loi dans ce domaine, ni que ces débats soient
meilleure méthode à suivre. On a déjà adopté, pour modifi


